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Pour localiser un document, il importe de vérifier les éléments suivants avant 

d’aller le chercher sur les rayons: la bibliothèque (campus) d’appartenance, la 

localisation à l’intérieur de la bibliothèque, la cote et la disponibilité du 

document. 

Pour vérifier ces informations, on 

doit consulter la notice du 

document.  Pour ce faire, cliquer 

sur Notice détaillée. 
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Les informations concernant la 

localisation se trouvent dans le 

rectangle au bas de la notice. 

Avant de rechercher un document dans la bibliothèque, vérifier si celui-ci  se 

trouve bien au campus de votre lieu d’étude.  Le collège Édouard-Montpetit 

comporte deux établissements, le campus Longueuil et l’École nationale 

d’aérotechnique (ÉNA).  Le catalogue répertorie les documents de ces deux 

établissements.  Ainsi, si vous étudiez au campus Longueuil, vous ne 

trouverez pas ce livre sur les rayons, car il est localisé à l’ÉNA. 
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Vous rechercherez plutôt des documents qui se trouvent au campus Longueuil.  

Noter qu’il est possible toutefois de faire venir un document appartenant à 

l’autre campus.  Vous n’avez qu’à en faire la demande au bureau de l’aide à 

la recherche.  
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Vous devez aussi vérifier la localisation du document à l’intérieur 

de la bibliothèque.  Diverses localisations sont possibles.  Celle-ci 

vous donne une indication sur l’endroit où est classé le document 

et sur sa possibilité d’être prêté ou non. 

Ce livre est localisé en Référence.  Il est aussi classé sur les rayons, mais il ne peut être emprunté.  

Il doit être consulté sur place.  Pour le signaler, la mention Référence est indiquée sur sa cote. 

Par exemple, ce livre est localisé dans la 

Collection générale.  La majorité des livres 

sont situés  dans cette localisation.  Tous 

ceux rangés sur les rayons et dont le prêt 

est permis appartiennent à celle-ci.  
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Les documents audiovisuels (DVD, vidéocassettes, cédéroms, etc.) sont rangés 

à l’Audiovidéothèque.  Vous devez demander le document au personnel du 

comptoir du prêt. 
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Ce livre est à la Réserve temporaire.  Vous devez aussi le demander au  

personnel du comptoir du prêt.  Les documents mis à la Réserve 

temporaire sont prêtés, sur présentation de votre carte d’identité du 

Collège,  pour une période de deux heures pour consultation à 

l’intérieur de la bibliothèque.  

D’autres localisations sont possibles, telles que Matériathèque (réservée 

aux étudiants de Techniques d’éducation à l’enfance), Publications 

officielles, Réserve permanente, Lecture-Loisir et Bandes dessinées.  

De plus, certaines indications particulières peuvent apparaître à la place 

de la localisation habituelle du document, par exemple les mentions 

Reliure ou en Traitement. 
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Vous devez aussi vérifier si le document est 

disponible.  Si aucune date de retour n’est 

indiquée dans cette case, cela signifie qu’il 

est disponible. 

De plus, lorsqu’un document est disponible, 

sa localisation demeure indiquée. 

Noter que vous devez toujours présenter votre carte d’identité du 

Collège pour emprunter un document. 
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Lorsqu’un document est prêté, il y a la mention Prêté 

à la place de sa localisation. 

Et la date de retour prévue du document 

apparaît dans la colonne Date de retour. 

Noter que vous pouvez faire une réservation sur un document prêté.  

Vous n’avez qu’à en faire la demande au personnel du  comptoir du 

prêt. 
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Enfin, vous devez prendre la cote en note.  Celle-ci 

correspond à l’adresse du document et elle vous est 

nécessaire pour localiser le document sur les rayons. 

La cote est établie en fonction du sujet du document.  Les documents 

traitant du même sujet portent des cotes voisines et sont classés 

ensemble sur les rayons. Il est alors possible de bouquiner sur les 

rayons pour repérer d’autres documents portant sur le même sujet. 

Au Collège, de même que dans plusieurs autres cégeps et 

bibliothèques municipales, le système de classification utilisé est 

la Classification décimale Dewey.  Pour apprendre à lire une cote, 

consulter le guide Comment lire une cote? 


